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                 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la cohésion des territoires 

et des relations avec les collectivités territoriales  

  

DÉCRET 

 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel d'accès au grade d’attaché 

principal de conservation du patrimoine  

 

NOR :  

 

Publics concernés : candidats à l’examen professionnel pour l’accès au grade d’attaché 

principal de conservation du patrimoine. 

 

Objet : épreuves et modalités d’organisation de l’examen professionnel pour l’accès au grade 

d’attaché territorial principal de conservation du patrimoine. 

 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter de sa 

publication. 

Notice : le présent décret fixe les épreuves et les modalités d’organisation de l’examen 

professionnel pour l’accès au nouveau grade d’attaché principal de conservation du 

patrimoine créé par le décret n° 2017-502 du 6 avril 2017 modifiant les dispositions 

statutaires applicables aux attachés territoriaux de conservation du patrimoine et aux 

bibliothécaires territoriaux. 

Références : le texte peut être consulté sur le site internet Légifrance à l’adresse suivante : 

http://www.legifrance.gouv.fr 
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Le Premier ministre,  

Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 91-843 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du cadre 

d’emplois des attachés territoriaux de conservation du patrimoine ; 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 

recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables 

aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du XXX ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en  date du XXX ; 

   

Article 1
er

 

L’examen professionnel prévu à l’article 19 du décret du 2 septembre 1991 susvisé 

comprend : 

1° Au titre de l’admissibilité, un examen du dossier de chaque candidat.  

Cet examen doit permettre d’apprécier le parcours professionnel du candidat et son aptitude à 

accéder au grade d’attaché principal de conservation du patrimoine ( coefficient 1). 

2° Au titre de l’admission, un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du 

candidat, son expérience professionnelle ainsi que son aptitude à exercer les missions et les 

responsabilités dévolues aux attachés principaux de conservation du patrimoine.  

Cet entretien commence par un exposé du candidat de dix minutes au plus qui doit permettre 

au jury d'apprécier les acquis de l'expérience professionnelle du candidat .Il se poursuit par 

une seconde phase de vingt-cinq minutes au moins qui doit permettre au jury d'apprécier : 

- son expertise technique; 

- ses aptitudes en matière de conduite de projets culturels et d’encadrement ; 

- sa connaissance des collectivités territoriales et de leur action en matière de culture ; 

- sa motivation à exercer les fonctions dévolues aux attachés principaux de conservation 

du patrimoine. 

(durée : trente-cinq minutes ; coefficient 2). 

 

Article 2 

Le dossier constitué par le candidat est établi conformément au modèle type figurant à 

l’annexe I du présent décret. Il comprend :  

- une présentation de sa formation initiale, de sa formation statutaire, de sa formation 

professionnelle tout au long de la vie et de son niveau de qualification ; 

-  une présentation de son parcours professionnel ; 
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- Une présentation des acquis de son expérience professionnelle et de ses motivations 

pour exercer les missions dévolues à un attaché principal de conservation du 

patrimoine ; 

- un rapport présentant une réalisation professionnelle de son choix ; 

 

Avant le délai de clôture des inscriptions, le candidat transmet au centre de gestion qui 

organise l’examen ce dossier ainsi qu’un état détaillé des services établi par son employeur 

selon le modèle joint en annexe II du présent décret. 

 

Article 3 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un 

coefficient.  

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou 

d'admission entraîne l'élimination du candidat.  

Ne sont autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission que les candidats déclarés 

admissibles par le jury. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 

20 après application des coefficients correspondants. 

 

Article 4 

Chaque session d’examen fait l’objet d’un arrêté d’ouverture par le président du centre de 

gestion organisateur qui fixe le nombre de postes. Cet arrêté est publié au Journal officiel de 

la République française et précise la période d'inscription, la date des épreuves, ainsi que 

l'adresse à laquelle les candidatures doivent être déposées. Le président du centre de gestion 

organisateur assure cette publicité.  

 

Article 5 

Le jury de l'examen professionnel est nommé par arrêté du président du centre de gestion 

organisateur.  

Le jury comprend au moins six membres ainsi répartis : 

- deux fonctionnaires territoriaux de catégorie A dont un appartenant au cadre d’emplois 

des conservateurs territoriaux du patrimoine et un désigné dans les conditions prévues 

au III de l’article 17 du décret du 5 juillet 2013 susvisé ; 

- deux personnalités qualifiées ; 

- deux élus locaux. 
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L'arrêté nomme également, parmi les membres du jury, un président et, en cas d'empêchement 

de ce dernier, son remplaçant.  

 

Article 6 

A l'issue de l'épreuve d'admissibilité, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des 

candidats admissibles à l'examen professionnel. 

A l’issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite du nombre de postes ouverts et par ordre 

alphabétique, la liste des candidats admis à l’examen.   

Le président du jury transmet la liste mentionnée ci-dessus à l’autorité organisatrice de 

l’examen avec un compte rendu de l’ensemble des opérations.   

 

Article 8 

 

Le ministre de l'action et des comptes publics, la ministre de la cohésion des territoires et des 

relations avec les collectivités territoriales,  le ministre auprès de la ministre de la cohésion 

des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé des collectivités 

territoriales, et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'action et des comptes publics sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 

 

Edouard Philippe 

 

Par le Premier ministre : 

 

 

 

Le ministre de l’action et des comptes publics, 

 

 

 

Gérald Darmanin 

 

La ministre de la cohésion des territoires 

et des relations avec les collectivités territoriales, 

 

 

Jacqueline Gourault 

Le ministre auprès de la ministre de la  

cohésion des territoires et des relations avec 

les collectivités territoriales, chargé des 

collectivités territoriales 

 

 

 

Sébastien Lecornu 
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Le secrétaire d’Etat auprès du ministre de 

l’action et des comptes publics 

 

 

 

Olivier Dussopt 
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 Annexe I 

Document retraçant les acquis et l’expérience professionnelle du candidat à l’examen 

professionnel pour le recrutement d’attaché territorial principal de conservation du 

patrimoine  

Identification du candidat 

Nom et prénom du candidat :  

Date de naissance :  

Date d’entrée dans la fonction publique :  

Date d’entrée dans la fonction publique territoriale (si différent) :  

Autre expérience professionnelle que dans la fonction publique : OUI-NON 

Si oui, préciser la durée :  

 

Formation initiale* ou validation des acquis de l’expérience du candidat 

Diplôme Spécialité 

éventuelle 

Obtention 

(oui/non/ en 

cours) 

Année 

d’obtention 

Pays de délivrance 

du diplôme 

     

     

     

 

 

Formation statutaire, formation professionnelle tout au long de la vie 

Intitulé du stage 

suivi  

Organisme de 

formation 

Année Nombre de jours 

    

    

    

 

 

Parcours professionnel 

Employeur 

(désignation, domaine 

d’intervention, nombre 

d’agents ou de salariés) 

Poste occupé, période 

d’emploi (dates de début et 

fin) 

Fonctions et principales 

missions et activités 

effectuées 

   

   

   

Exposé des acquis de l’expérience professionnelle et des motivations (2 pages maximum) 
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Description d’une action professionnelle (2 pages maximum) 

 

 

Fait à ......................................................................., le .........................................  

Signature de l'intéressé(e), 

attestant sur l'honneur l'exactitude 

des renseignements portés ci-dessus 

 Annexe II .  

Examen professionnel pour le recrutement d’attaché territorial principal de 

conservation du patrimoine 

Année ....................................................................... 

 

ÉTAT AUTHENTIQUE DES SERVICES DU CANDIDAT 

Nature et date 

des décisions 

Cadre d'emplois, 

grade, emploi 
Date de nomination Intitulé des fonctions 

 

Certification 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D1FE8BF6B3B53032EA9D5934B075EEDE.tplgfr43s_2?idArticle=LEGIARTI000027889755&cidTexte=LEGITEXT000027889736&dateTexte=20190320

